Régie de l’énergie

Montréal

le 5 décembre

R 3473-2001 demande prioritaire

Tel que demandé à la page 4 de la décision D 2002-258 

En ce qui concerne la demande prioritaire du Distributeur de l’autoriser à procéder à des investissements de 8 millions de dollars pour le développement du Plan global d’efficacité énergétique pendant le premier semestre de l’année 2003, 

la Régie demande au Distributeur et aux intervenants de lui faire parvenir par écrit leurs observations et leur argumentation.

Le CERQ présente ses observations sur cette demande prioritaire.

Il faudrait considérer que les règlements de fonctionnement de la Régie semblent assez précis et détaillés. Nous estimons que l’utilisation de demandes prioritaires ne devrait être autorisée que très exceptionnellement pour éviter des préjudices irréparables.

Historiquement le distributeur utilise souvent les limites de la procédure selon des motifs questionnables. Ce distributeur peut certainement continuer à agir dans ses programmes sans recevoir cette autorisation et sans risque de mettre en péril sa santé économique. S’il y a une demande spéciale motivée il peut inscrire une requête et la Régie pourra juger de la priorité à accorder.

Selon le CERQ cette requête et la procédure qui a été suivie pour la collecte d’opinions et la fixation des coûts évités et l’attente des directives du gouvernement pour fixer l’objectif de 750 GWh est déjà assez hors normes.

Le CERQ croit que cette demande ne doit pas être autorisée  par la régie. 

Jean-Paul Thivierge

CERQ
